
 
REGLEMENT PARTICULIER 

 
 «  Critérium du Barachois - Ville de Saint Denis» 

Dimanche 11 Septembre 2011 
 
 

ITINERAIRE :                                                                                    CIRCUIT DE 1,500 Km 
 

Départ et Arrivée : Avenue Gabriel Macé (face au kiosque) – A gauche Avenue de la Victoire – A 
gauche rue de Nice – A droite rue Neuve - A gauche rue du Moulin à Vent – A gauche Bd Joffre - Bd 
Gabriel Macé – Retour vers Le Barachois. 
Arrivée : Face au Kiosque 
 

CATEGORIES ET HORAIRES 
  
14H00 : Cat. 1-2-3, Junior, Pass’Cyclisme Open : 50 Tours soit 75,00km 
 
RAVITAILLEMENT : Autorisé uniquement pour la catégorie 1-2-3, Junior, Pass’Cyclisme Open 
 Du 20ème au 50ème tour. 
 Avenue Gabriel Macé et rue de Nice à droite de la chaussée. 
DEPANNAGE :  Autorisé pour toutes les catégories au podium, 1 tour rendu 
 après constatation de la crevaison par le commissaire. 
 
ENGAGEMENT :  7€ par coureur. 
 
RECOMPENSES :  Les 3 premiers de chaque catégorie seront récompensés sauf pour 
 les Espoirs, Vétérans (1/2) où seul le premier sera récompensé. 
GRILLE DES PRIX :  Pas de Grille Fédérale 
 
COMMISSAIRES :  MME DUDON Karine, MR CHEFIARE Anthony, MR GOULJAR Eddy, 
   MR NATIVEL Pierrot, MR HUET Patrick. 

 
Pour tout autre point du règlement, se référer à la réglementation de la F.F.C. 

 


